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Dédié au financement des infrastructures sur le continent, 

le Fonds Africa 50 de la Banque africaine de développement 

(BAD) sera chargé de mobiliser les ressources pour la réalisa-

tion du projet intégrateur sur le fleuve Congo afin de relier les 

capitales des deux pays. Une délégation de la BAD, conduite 

par Jean Kizito Kabanguka, a évoqué le sujet, hier à Brazzaville, 

avec le gouvernement congolais. « Il y a le pont route-rail à 
construire mais aussi les raccordements à prendre en ligne 
de compte, parce qu’aucun concessionnaire ne peut prendre 
une infrastructure non raccordée », a indiqué le ministre de 

l’Aménagement, de l’équipement du territoire et des grands 

travaux, Jean Jacques Bouya.
Page 3

La France va débloquer plus de 196 mil-

lions FCFA pour financer des projets de 

la société civile congolaise. Cette initiative 

s’inscrit dans le cadre des projets innovants 

des sociétés civiles et coalition d’acteurs. 

Au total, une douzaine de projets sera sou-

tenue financièrement par ce programme vi-

sant, entre autres, à encourager des projets 

de développement local pérennes ; à pro-

mouvoir les initiatives innovantes portées 

par la société civile et à renforcer les capa-

cités des personnes bénéficiaires des pro-

jets et des organisations de la société civile.

« L’idée est que cette société civile, une fois 
renforcée dans ses capacités, devrait être 
un interlocuteur dans le dialogue avec les 
autorités et autres partenaires », a déclaré 

le conseiller à la coopération près l’ambas-

sade de France au Congo, Michel Pré, au 

cours de la conférence de presse le 8 mai 

à Brazzaville. 
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Conformément à un accord signé hier entre le 

ministre de la Défense, Charles Richard Mond-

jo, et le président de l’Organisation du sport 

militaire en Afrique, David Kabré, Brazzaville a 

été désignée comme ville hôte de la première 

édition du championnat d’Afrique militaire de 

basketball, prévue du 11 au 19 juin 2018. 

L’attribution de cette compétition à la Répu-

blique du Congo a été motivée par la qualité 

des infrastructures sportives dont elle s’est 

dotée ces trois dernières années à la faveur 

des Jeux africains, en 2015. 

La compétition réunira les forces armées de 

dix pays, notamment l’Algérie, l’Angola, le Ca-

meroun, la Côte d’Ivoire, la Guinée, le Kenya, 

le Sénégal, le Maroc, le Zimbabwe et le Congo. 
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RELIGION 

Plus de 300 
musulmans congolais 
se donnent rendez-
vous à la Mecque
Un quota de trois cent cinquante musul-

mans congolais prendra part, cette année, 

au pèlerinage à la Mecque à l’occasion du 

ramadan, a indiqué le comité national de 

pèlerinage mis en place par le Conseil supé-

rieur islamique du Congo. « Nous essayons 
de tout mettre en œuvre pour que toutes les 
formalités soient remplies au bénéfice des 
pèlerins », a indiqué El Hadj Youssouf Ngolo. 
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INTÉGRATION SOUS-RÉGIONALE

Le projet du pont route-rail Brazzaville-Kinshasa 
confié à Africa 50 de la BAD

Les membres du gouvernement ( à droite) et les experts de la BAD lors de la réunion/Photo Adiac

COOPÉRATION 

La France dispose 196 millions 
FCFA au profit de la société 
civile congolaise

Michel Pré et Gabrielle Gathala répondant aux questions des journalistes /Crédit photo Adiac

SPORT MILITAIRE

Le Congo pays hôte de la première édition 
de Cambasket

La signature du protocole d’accord
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C
omme il fallait s’y attendre, le président des Etats-

Unis, Donald Trump, a retiré hier son pays de l’ac-

cord conclu avec l’Iran, il y a trois ans, dans le but 

de dissuader ce pays de se doter de l’arme nucléaire. Et, 

ce faisant, il a ouvert une boîte de Pandore qui n’est pas 

près de se refermer tant elle regorge de démons prêts à 

semer la désolation dans cette partie du monde.

Soyons justes cependant : même s’il a commis une grosse 

bêtise dont le prix pourrait s’avérer très lourd à brève 

échéance, il n’est ni le premier ni le dernier locataire de la 

Maison-Blanche à commettre ce genre d’erreur. Les guerres 

du Vietnam, de l’Irak, de l’Afghanistan, de la Libye, de la Syrie 

sont malheureusement là pour témoigner du fait que diriger 

la première puissance mondiale, loin d’inciter à la sagesse, 

nourrit les rêves les plus fous et donne à ceux qui la dirigent 

le sentiment qu’ils peuvent agir comme bon leur semble sur 

la scène planétaire. Avec les conséquences désastreuses que 

nous avons vécues hier et que nous allons sans doute vivre 

dans les prochains mois.

Croire que l’Iran se soumettra au diktat des Etats-Unis et 

mettra un terme à son programme nucléaire relève de l’illu-

sion pure et simple. Pour au moins deux raisons : la première 

est qu’en se dotant comme Israël d’une arme de destruction 

massive, Téhéran pense être en mesure de dissuader Tel 

Aviv de l’attaquer un jour sous un prétexte ou sous un autre ; 

la seconde est que la détention de cette arme permettra à 

l’Iran de se positionner dans le petit groupe de nations qui 

prétendent diriger le monde et qui jouissent, entre autres, 

du statut de membres permanents du Conseil de sécurité 

des Nations unies.

Que va-t-il se passer maintenant que Donald Trump a franchi 

le Rubicon en ne tenant aucun compte des mises en garde 

formulées par les pays comme la France et le Royaume-Uni ? 

Nul ne le sait, mais ce qui est hélas ! certain, c’est que le 

monde entre dans une nouvelle ère d’incertitude dont le pire 

peut sortir à tout instant. Avec comme résultat, si c’est le 

cas, l’éclatement d’un conflit régional que nul ne saura gérer 
et qui provoquera une déstabilisation durable, voire même 
irréversible de cette partie du monde.

Voilà qui rappelle fâcheusement une ère que nous pensions 
à jamais révolue.
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Dans la perspective de la tenue prochaine de 
l’événement, le député de Ouesso 2, Léonidas Carrel 
Mottom Mamoni, s’est entretenu; le 7 mai à Brazzaville; 
avec la représentante de l’Union européenne (UE) en 
République du Congo, Saskia De Lang.

La cheffe de la délégation de l’UE au Congo 
a salué la démarche des élus locaux qui im-
plique les communautés concernées. « Le 
département de la Sangha demeure au 
cœur de la coopération avec l’UE à tra-
vers les parcs Odzala-Kokoua et Nouam-
balé Ndoki », a-t-elle indiqué, au terme des 
échanges. Le comité d’organisation des jour-
nées d’opportunités économiques de la San-

gha et la représentante de l’UE ont, en outre, 
évoqué les possibilités d’identifier les sec-
teurs de collaboration intégrant la stratégie 
d’appui de l’institution européenne.
Les deux parties ont convenu des possibili-
tés de formation des jeunes sur les appels à 
proposition des projets de l’UE ainsi que sur 
les solutions alternatives dans le cadre de la 
protection de l’environnement.
Elles ont également parlé des réflexions sur 
les contributions de ces journées, dans le 
cadre du Fonds bleu, la Sangha représentant 
une part importante de la zone tourbière. 

Roger Ngombé

Au deuxième jour de son procès, le général a gardé silence face au 
juge, faisant prévaloir son immunité juridictionnelle.  

Le procès du général Jean-Marie 
Michel Mokoko s’est poursuivi, 
le 8 mai à Brazzaville, sous la di-
rection du président de la Cour 
d’appel, Christian Oba.  Appelé 
à la barre pour s’expliquer après 
que toutes les parties en pré-
sence, notamment la partie civile, 
la défense et le procureur géné-
ral n’ont pas eu d’observations à 
faire sur la séance précédente, 
l’accusé a opté pour le  silence 
comme la veille. « Je confirme 
la position que j’ai prise hier, 
sous-entendu le silence », a dé-
claré l’accusé. Suite à la replique 
du président Christian Oba cher-
chant à savoir si l’accusé voulait 
créer un incident de procédure, 
sa défense, par la voix de Me Jean 
Philippe Esseau, a souligné que 
bénéficiant d’une immunité, leur 
client ne pouvait pas être traduit 
en justice.
 Une hypothèse écartée par le pro-

cureur général de la République 
qui a signifié que la chambre d’ac-
cusation avait déjà rendu un arrêt 
à propos de cette immunité qui 
devait être lue par voie législative 
et non juridictionnelle. Abondant 
dans le même sens que le procu-
reur général, la partie civile s’est 
également posée la question de 
savoir si ce débat sur l’immuni-
té juridictionnelle brandie par la 
défense était encore actuel. Par 
la voix de Me Emmanuel Oko, la 
partie civile a laissé entendre que 
l’exception n’était plus fondée, 
demandant à la Cour de rejeter 
l’argument de l’accusé.
 Après ces échanges de procé-
dure, la question s’est posée sur 
la compétence de la Cour à ju-
ger l’accusé. En effet, s’estimant 
habilitée à le faire, la  Cour a re-
jeté l’immunité juridictionnelle 
reclamée par l’accusé,  appelant 
le procureur général à procéder 

à la lecture des scellés, notam-
ment la cassette vidéo de 2007 
sur laquelle le général Jean-Ma-
rie Michel Mokoko a refusé de se 
prononcer.
Le procureur général de la Ré-
publique a indiqué à la Cour que 
cette vidéo était bien authen-
tique. Une rencontre organisée 
par un certain Moudilou a bel 
et bien eu lieu, selon lui, et que 
l’accusé lui-même l’avait recon-
nu au cours d’un interrogatoire. 
Concernant les armes qu’aurait 
détenues l’accusé, l’avis des ex-
perts a été sollicité, notamment 
celui du chef d’état-major général 
et du colonel Atipo de la Direc-
tion de la surveillance du terri-
toire du Kouilou, afin de détermi-
ner la nature de celles-ci. Mais, 
assistant à l’audience, ce dernier 
s’est présenté à la barre, signifiant 
qu’il a reçu l’ordre de sa hiérachie 
de ne pas parler. C’est sur ce fait 
que l’audience a été suspendue 
par le président de la Cour, Chris-
tian Oba.

 Jean Jacques Koubemba

SESSION CRIMINELLE

Jean-Marie Michel Mokoko opte pour le mutisme

JOURNÉES D’OPPORTUNITÉS ÉCONOMIQUES DE LA SANGHA

Les préparatifs vont bon train
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Le lancement du programme Piscca (Projets innovants des sociétés 
civiles et coalition d’acteurs) d’aide à la société civile a fait l’objet, le 8 
mai, d’une conférence de presse animée conjointement par Michel 
Pré, conseiller de coopération, et Gabrielle Gathala, chargée de 
mission de la société civile de l’ambassade de France.  

Au total, une douzaine de projets 
sera financée par le service de coo-
pération et d’action culturelle de 
l’ambassade de France au Congo, 
à travers le programme Pisca qui 
vise à favoriser le renforcement, 
la structuration et la profession-
nalisation des organisations issues 
de la société civile congolaise. Le 
programme a pour objectifs, entre 
autres, d’encourager des projets 
de développement local pérennes ; 
de promouvoir les initiatives inno-
vantes portées par la société civile ; 
de renforcer les capacités des per-
sonnes bénéficiaires des projets et 
des organisations de la société ci-
vile ; etc.
« L’appui à la société civile fait 
partie d’une longue tradition 
d’intervention de l’ambassade de 
France, de la coopération fran-
çaise et de l’Agence française de 
développement. L’idée est que 
cette société civile, une fois ren-
forcée dans ses capacités, soit un 
interlocuteur dans le dialogue 
avec les autorités et autres par-

tenaires », a expliqué Michel Pré.
Au cours de la présentation des 
Piscca, la chargée de mission, 
Gabrielle Gathala, a énuméré 
quelques critères à remplir. En ef-
fet, les organisations de la société 
civile congolaise qui souhaitent 
bénéficier d’un appui des Pisc-
ca doivent répondre à un appel 
à projet ; respecter des critères 
d’éligibilité stricts ; trouver un cofi-
nancement d’au moins 10% et être 
sélectionnées par un comité com-
posé de différents acteurs. L’am-
bassade de France ne finance les 
projets qu’à hauteur de 90%.

Des procédures à suivre…
Gabrielle Gathala a, en outre, ex-
pliqué la procédure à suivre, dès 
que l’appel à projet sera publié. La 
première étape, a-t-elle indiqué, 
consiste à télécharger, à remplir 
le formulaire de demande de sub-
vention Piscca sur le site internet 
de l’ambassade de France et à la 
renvoyer à l’adresse demandée. 
La seconde étape est réservée à 

l’analyse des dossiers retenus par 
un comité de sélection, composé 
de représentants des institutions 
françaises et congolaises, des par-
tenaires techniques et financiers 
ainsi que de la société civile. La dé-
cision finale revient à l’ambassade 
de France.
Pour l’année 2018, quatre thèmes 
ont été privilégiés : favoriser l’en-
trepreneuriat agricole, le dévelop-
pement local ainsi que les activités 
génératrices de revenus liées à 
une exposition forestière durable 
; favoriser l’accès aux services de 
base pour la population en ma-
tière d’éducation ; encourager le 
dialogue politique, le respect des 
droits humains et la promotion de 
la citoyenneté; enfin lutter contre 
les changements climatiques. Les 
projets ayant une forte dimension, 
du genre soutien à la jeunesse et 
aux personnes les plus marginali-
sées, seront privilégiés. L’organisa-
tion de la société civile sélectionnée 
doit également remplir certains 
critères : totaliser au moins deux 
ans d’existence légale ; avoir un ca-
ractère de développement social, 
économique ou de lutte contre la 
pauvreté ; prévoir les conditions de 
pérennisation des activités au-delà 

du financement, etc. Ne peuvent 
être financés : des opérations de 
prestiges ou de simple oppor-
tunité sans but économique ou 
social défini ; des actions huma-
nitaires ou d’urgence ; l’équipe-
ment et le fonctionnement de 
services administratifs ou d’as-
sociations, surtout lorsque leur 
financement ne s’inscrit pas dans 
un véritable projet ; des actions 
ponctuelles (bourses, etc.).
Le programme Piscca succède au 

Fonds social de développement 
(FSD) et prend la suite du Fonds 
d’appui aux sociétés civiles du 
sud (FASCS) 2013-2019, mis en 
place par l’ambassade de France 
entre juillet 2013 et juillet 2016, 
qui avait permis de financer dix-
sept projets au Congo. Cent neuf 
projets au total ont été financés 
par la France depuis 1999, à tra-
vers le FSD et le FASCS, pour un 
montant de 5 930 000 euros.

Yvette Reine Nzaba

Michel Pré et Gabrielle Gathala répondant aux questions des journalistes /Crédit photo Adiac

COOPÉRATION

La France va financer au Congo des projets à hauteur de 300 000 euros 

Le projet a fait l’objet, le 8 mai à Brazzaville, des échanges entre le 
gouvernement et une délégation de la Banque africaine de 
développement (BAD), conduite par Jean Kizito Kabanguka.            

La réunion technique entre les ex-
perts de la BAD, de la CEEAC et les 
six ministres représentant le gouver-
nement congolais leur a permis de 
faire le point de deux projets intégra-
teurs financés par la BAD et initiés 
dans le cadre du nouveau partenariat 
pour le développement de l’Afrique 
(Nepad). 
 Le premier type de projet débattu a 
concerné la construction en vue du 
pont route-rail sur le fleuve Congo, 
reliant Brazzaville et Kinshasa. A ce 
propos, les trois parties ont voulu 
donner une nouvelle impulsion à ce 
projet, en le confiant à Africa fifty, un 
fonds créé par la BAD pour financer 
les infrastructures dans la sous-ré-
gion d’Afrique Centrale.
« La réunion de ce matin avait 
pour objectif de confier le projet 
route-rail à un développeur qui 
s’appelle Africa 50. Elle a pour 

mission de conduire ce projet 
jusqu’à sa bancabilité, en vue de 
constituer un partenariat pu-
blic-privé avec un partenaire qui 
sera choisi pour la construction de 
l’ouvrage », a précisé le président du 
Comité technique interministériel, 
Oscar Otoka. Au cours des échanges, 
le ministre de l’Aménagement du ter-
ritoire et des Grands travaux, Jean 
Jacques Bouya, a relevé la nécessité 
d’intégrer, dans le projet, la construc-
tion des raccordements. Pour le cas 
du Congo, il s’agira de relier cette 
route à la nationale numéro 1, au car-
refour de Yié, à Ignié, sur trente-trois 
kilomètres. « Il y a le pont route-rail 
à construire mais aussi les rac-
cordements à prendre en ligne de 
compte, parce qu’aucun conces-
sionnaire ne peut prendre une 
infrastructure non raccordée », a 
souligné Jean-Jacques Bouya.

Le second projet évoqué par le gou-
vernement et ses partenaires im-
plique la construction d’une route 
moderne, appelée ‘’Corridor treize’’, 
devant relier Brazzaville à N’Djame-
na, au Tchad, en passant par la Ré-
publique démocratique du Congo 
et Bangui, en République Centra-
fricaine, sur plus de 1200 km. En ce 
qui concerne le Congo, a précisé le 
président du comité interministériel, 
le gouvernement a privilégié, pour le 
premier tronçon, la construction de 
la route Ouesso-Pokola, y compris le 
pont sur la rivière Sangha.
Tous ces projets seront à nouveau 
revus lors d’une table ronde tripar-
tite qui se tiendra en septembre 
prochain. Ont été aux côtés de Jean 
Jacques Bouya, les ministres des Fi-
nances, Calixte Nganongo; du Plan, 
Ingrid Olga Ebouka Babackas; de 
l’équipement et l’entretien routier, 
Emile Ouosso; ainsi que des Trans-
ports et de l’aviation civile, Philippe 
Dimou.

Firmin Oyé

Les membres du gouvernement ( à droite) et les experts de la BAD lors de la réunion/Photo Adiac 

INTÉGRATION SOUS-RÉGIONALE 

La suite du projet pont route-rail  
sur le fleuve Congo confiée à Africa 50

Durant quatre jours, les infirmiers venus des Centres de santé intégrés 
de Kinsoundi, Jane Viale, Plateaux des 15 ans, Bisssita et des hôpitaux 
de base (Bacongo, Makelékelé et Mfilou-Ngamaba) ainsi que du CHU ont 
appris des méthodes de lavage des mains et de lutte contre les infections 
nosocomiales. Cet atelier de formation, organisé par le groupe Sigma, avec 
un appui du ministère de la Santé et de la population, consistait à contri-
buer à la promotion de la santé, afin d’améliorer la qualité, l’hygiène et la 
sécurité des soins.

Content des nouvelles notions et pra-
tiques apprises lors de cette formation, 
l’un des bénéficiaires a noté que le la-
vage des mains est un élément capital 
pour un agent de santé. Il a, cepen-
dant, regretté le fait que l’eau ne coule 
pas tous les jours.         
Bertille Kouilou a, pour sa part, remer-
cié les organisateurs en ces termes : 
« Avant ce séminaire, il y avait des 
choses que nous négligions, telles 
que le lavage des mains. Les forma-
teurs nous l’ont appris, insistéant 
sur lefait qu’on ne peut pas partir 
d’un patient à un autre sans se la-
ver les mains. C’était le point crucial 
de notre séminaire. Nous devons 
utiliser la solution hydro-alcoolisée 
après avoir sécher les mains. Ce sé-

minaire était très bénéfique tant pour nous infirmiers que pour nos 
patients car, cela va diminuer des infections nosocomiales ».
Pour Lambert Talani-Nsoukakouela, attaché à la santé et aux affaires so-
ciales près l’Assemblée nationale, « les hôpitaux congolais ne reflètent 
pas la réalité de  la santé, parce qu’il y a des maladies transmissibles 
qui s’y développent ». Il a poursuivi qu’ «on ne peut pas admettre que le 
malade qui est hospitalisé pour le paludisme en sort avec la tubercu-
lose. La réalité montre que les infections nosocomiales sont à l’origine 
de plusieurs décès. A ce titre, notre pays a l’obligation de promouvoir 
l’hygiène hospitalière ».
Au sortir de cet atelier, tous les participants ont convenu que ce genre de 
formation contribue à l’amélioration de l’état de santé de la population.

 Rude Ngoma, stagiaire

SANTÉ PUBLIQUE

Des infirmiers satisfaits des 
échanges sur le lavage des mains 
Lancé le 2 mai, le séminaire sur l’hygiène des mains en milieu 
hospitalier a pris fin le 5 mai, au Centre hospitalier et universitaire 
(CHU) de Brazzaville. 

« On ne peut pas 
admettre que le malade 
qui est hospitalisé pour 

le paludisme en sort 
avec la tuberculose. 

La réalité montre 
que les infections 

nosocomiales sont à 
l’origine de plusieurs 

décès. A ce titre, notre 
pays a l’obligation de 
promouvoir l’hygiène 

hospitalière ».
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L’interpellation record a été effectuée dans le cadre d’une vaste 
opération de patrouille lancée, la semaine dernière, par la police 
djiboutienne le long des principaux itinéraires que les passeurs font 
emprunter aux migrants. 

Selon le capitaine Salah Mohamed 
Hersi, ces migrants clandestins, 
pour la plupart originaires d’Ethio-
pie, ont été transportés au centre 
de transfert et d’expulsion, où ils 
séjourneront avant d’être recon-
duits à la frontière pour regagner 
leur pays d’origine. 
Djibouti est un principal point de 
transit pour les migrants qui tra-
versent le golfe d’Aden en direc-
tion de la péninsule arabique à 
bord d’embarcations vétustes et 
souvent hors d’état de naviguer. 
Cette année, une nouvelle entité 
de police, appelée « unité de lutte 

contre l’immigration clandestine 
», y a été créée pour contrer cette 
tendance. 
En effet, pour les autorités djibou-
tiennes, ces migrations clandes-
tines intensives causent de réels 
problèmes de sécurité et de salu-
brité et constituent par-dessus tout 
un drame humanitaire qui semble 
dépasser ce petit pays de la Corne 
d’Afrique. 
Selon l’Organisation internationale 
pour les migrations (OIM), 75% 
à 80% des migrants qui arrivent 
chaque année au Yémen passent 
par Djibouti dans des conditions 

désastreuses, ce qui représente un 
défi humanitaire pour les autorités 
et les communautés locales. 
Face à cette situation, l’OIM a ou-
vert, en 2011, un Centre d’orienta-
tion et d’accueil des migrants dans 
la ville d’Obock, située au nord de 
Djibouti, pour sensibiliser les mi-
grants aux risques et dangers liés 
à la migration irrégulière, notam-
ment les risques d’abus ainsi que 
de traite des êtres humains, et les 
informer sur les systèmes de ré-
férencement mis en place dans 
le pays pour les assister en cas 
d’abus, sur les risques liés à la tra-
versée maritime et au passage au 
Yémen, tout comme les difficultés 
dans la traversée de l’Arabie saou-
dite. 

De fortes précipita-
tions ont commencé 
le 6 mai dans la soirée 
et se sont terminées le 
7 mai à 2h 00, entraî-
nant des glissements 
de terrain ayant 
fait plusieurs morts 
dans le secteur de 
Rwankuba, a confié 
aux journalistes un 
responsable local.
Vedaste Kuzaba-
ganwa, secrétaire 
exécutif de Rwanku-
ba, a fait savoir que 
plusieurs habitants 
étaient toujours por-
tés disparus et que le bilan 
pourrait encore s’alourdir. 
Des pluies diluviennes ont pro-
voqué un grand nombre de 
morts et de blessés au Rwanda 

depuis le début de cette année. 
Au moins cent quatre-vingt-
trois personnes ont été tuées et 
deux cent quinze autres bles-
sées dans le pays, au cours de 
catastrophes entraînées par de 

fortes pluies pendant les quatre 
premiers mois de cette année, 
selon le ministère rwandais des 
Réfugiés et de la gestion des ca-
tastrophes naturelles.   

Xinhua

« La patrouille des gardes-côtes a secouru cent quatorze mi-
grants sur une embarcation de fortune à 13 miles (20,9 km) 
de la ville de Zaouïa », a indiqué à Xinhua le porte-parole de la 
marine libyenne, Ayob Qassem. Cette ville se situe à 45 km à l’est 
de Tripoli. 
« Au cours de la seconde opération, quatre-vingt-dix-sept 
autres migrants ont été secourus sur une planche qui était 
sur le point de couler », a poursuivi le porte-parole, ajoutant que 
l’opération s’était déroulée à 35 miles (56,3 km) au large de la ville 
de Janzour, à 15 km à l’ouest de Tripoli. Tous les migrants secourus 
ont ensuite été transportés à la base navale de Tripoli avant d’être 
transférés vers un refuge pour migrants à l’est de la capitale, a-t-il 
précisé. La troisième opération a permis de secourir cent cinq mi-
grants au large de la ville de Zuwara, à 120 km à l’ouest de Tripoli, 
selon le directeur du Département contre l’immigration illégale de 
la ville voisine de Sabratha, Basem al-Ghrabli. Celui-ci a révélé que 
deux Libyens recherchés pour meurtre et vol à main armée étaient 
sur le bateau à destination de l’Italie. La Libye est le point de départ 
privilégié des migrants illégaux qui souhaitent traverser la Méditer-
ranée en direction des rivages européens en raison de l’insécurité 
et du chaos qui règnent dans le pays depuis la révolte de 2011 qui 
a destitué le président Mouammar Kadhafi.

Le ministère libyen de l’Intérieur a finalisé, le 5 mai, la préparation 
d’un plan militaire et de sécurité conjoint afin de sécuriser la capi-
tale et sa banlieue, quelques jours après l’attentat-suicide de l’Etat 
islamique (EI) contre la Haute Commission électorale libyenne. 
D’après un communiqué publié par le ministère, l’annonce du plan 
est survenue à la suite d’une réunion entre responsables militaires 
et des forces de sécurité, dont le ministre de l’Intérieur et le chef de 
l’état-major militaire. Des kamikazes ont attaqué, le 2 mai, le siège 
de la Haute Commission électorale libyenne à Tripoli, faisant quinze 
morts et vingt-et-un blessés. 
L’EI a revendiqué cet attentat-suicide via son organe de presse 
A’maq, qui a publié un communiqué sur Twitter affirmant que l’at-
taque avait été menée en réponse aux ordres du porte-parole de 
l’organisation, Abu Hassan al-Muhajir. 
Cette attaque est survenue alors que le gouvernement soutenu par 
l’ONU, en collaboration avec la Mission d’appui des Nations unies 
en Libye, s’apprête à organiser des élections parlementaires et pré-
sidentielles dans le pays, d’ici à la fin de l’année, conformément aux 
suggestions du directeur de la mission Ghassan Salamé. 

L’annonce a été faite, le 6 mai, par 
Willy Lyimo, un responsable de 
l’Office national du tourisme (TTB).

Après avoir connu des succès au-
près des marchés nord-américain 
et ouest-européen, l’industrie touris-
tique tanzanienne entend se tourner 
désormais vers l’Europe de l’est. En 
effet, en charge de la région nord 
au sein du TTB, Willy Lyimo a jugé 
que ce nouveau marché prometteur 
pourrait venir compléter celui déjà 
composé par les visiteurs venus des 
Etats-Unis, du Royaume-Uni, d’Alle-
magne et de France. 
Il a justement reçu à cette fin 
une délégation de responsables 
d’agences de voyage d’Europe 
de l’est. « C’est une opportuni-
té unique d’étendre notre base 
vers des marchés émergents. Il 
y a beaucoup de potentiel dans 
des pays comme la Bulgarie et la 
Tchéquie », a-t-il dit. 
Vladimir Volochine, directeur de 
l’agence ukrainienne CDB, a confié 

que la Tanzanie était une destina-
tion bien connue de ses compa-
triotes pour les safaris. Ce pays 
d’Afrique de l’est « est doté d’un 
patrimoine intact avec toute une 
série de ressources naturelles. 
C’est la destination parfaite pour 
les touristes ukrainiens », selon 
lui, rappelant qu’il existe des vols 
directs entre Kiev et Zanzibar. 
Paul Fissoo, responsable du tou-
risme au sein de l’Autorité de l’aire 
de conservation du Ngorongoro, 

s’est dit optimiste quant aux pers-
pectives offertes par le marché 
d’Europe de l’est et à celles d’at-
tirer davantage de touristes dans 
cette zone protégée située dans le 
nord de la Tanzanie. 
Une étude du gouvernement tan-
zanien a montré, la semaine der-
nière, que le nombre de touristes 
étrangers dans le pays avait aug-
menté de 5,6% en 2017, rappor-
tant 2,3 milliards de dollars en de-
vises contre 2,1 milliards en 2016. 

LIBYE

Les gardes-côtes secourent 
316 migrants illégaux 
Les migrants de différentes nationalités ont été sauvés au cours de 
trois opérations distinctes au large de la côte occidentale du pays. 

Un plan pour sécuriser Tripoli 

DJIBOUTI 

450 migrants clandestins interceptés  
en partance pour les pays du golfe  

TANZANIE

L’industrie touristique a les yeux tournés vers l’Europe de l’est

RWANDA

Des inondations font dix morts dans l’ouest du pays

Des pluies diluviennes ont entraîné plusieurs décès dans le pays (DR)

Une zone protégée de la Tanzanie (DR)
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EGYPTE
Un nouveau rapport de Harvard place l’Egypte au troisième rang des 
économies qui enregistreront la plus forte croissance dans la décen-
nie à venir, après l’Inde et l’Ouganda. Le rapport, intitulé « The Global 
Growth Projections», prévoit que la croissance annuelle de l’économie 
égyptienne atteindra 6,63% d’ici à 2026. En Afrique, l’Egypte s’établit à 
la deuxième place derrière l’Ouganda qui devrait enregistrer une crois-
sance économique annuelle de 7,46%, selon le rapport. « Les prévisions 
de croissance se fondent sur la complexité économique, c’est-à-dire 
une mesure unique de l’économie de chaque pays qui rend compte 
de la diversité et de la sophistication des capacités de production 
intégrées dans les exportations d’un pays », précise le document.

BURUNDI
L’Office burundais des recettes (OBR) a enregistré un « excédent de 
vingt-deux milliards de francs burundais » (environ douze millions de 
dollars) au 1er trimestre 2018, par rapport aux prévisions. Ce dépas-
sement des recettes obtenues a été atteint grâce à la croissance des 
contribuables et aux nouvelles stratégies de collecte des recettes adop-
tées par cet office. L’OBR a pris diverses initiatives pour maximiser les 
recettes collectées : l’introduction de la « facture standardisée » pour 
amener tous les contribuables commerçants à facturer leurs ventes 
pour s’assurer que les déclarations sur les différentes taxes sont faites 
correctement, ainsi que la campagne de sensibilisation et d’éducation 
aux contribuables, afin d’amener, dans le système fiscal, ceux qui ne 
payent pas les impôts.

LIBYE
Les autorités libyennes sont en discussion avec l’Union européenne 
(UE) au sujet de la levée de l’interdiction de vol imposée aux avions 
de ligne libyens, depuis presque quatre ans, qui a infligé de lourdes 
pertes financières aux compagnies aériennes de ce pays. L’UE interdit 
à toutes les compagnies aériennes libyennes de survoler l’espace aérien 
européen depuis 2014, pour des raisons de sécurité, suite à l’éclatement 
de violents conflits à Tripoli entre des groupes armés rivaux qui ont 
presque détruit l’aéroport international de la capitale libyenne. Tripoli 
attend le rapport final de l’Agence européenne qui sera présenté lors 
d’une réunion en novembre, après l’inspection des aéroports et l’exa-
men des préparatifs en matière de règles de sécurité.

GABON
L’audiovisuel public - qui emploie plus de sept cents personnes - est en 
grève, depuis le 30 avril. Radio et télévision ont cessé d’émettre pour 
protester contre le non-paiement de leur arriéré de salaire mais surtout 
pour dénoncer ce que les professionnels ont estimé être de l’ingérence 
du pouvoir dans leur travail, qui par conséquence, « impacte la crédibi-
lité des médias ». Depuis, Radio Gabon et Gabon Télévision ne diffusent 
plus aucune émission. Les deux chaînes d’informations sont réduites au 
service minimum, avec seulement deux journaux télévisés quotidiens. 
Le ministère de la Communication, qui réfute toute ingérence, a 
entamé des négociations avec le syndicat des professionnels de la 
communication.

AFFAIRES FONCIÈRES : l’Indonésie abrite un forum mondial
La conférence se tiendra, du 22 au 27 septembre à Bandung sur le 
thème « Tous unis pour les droits fonciers, la paix, et la justice ».  
« Cet événement unique réunit des membres de la coalition et 
toutes sortes de parties prenantes telles qu’organisations locales, 
militants, ONG locales et nationales, chercheurs, organisations 
multilatérales et agences gouvernementales du monde entier, qui 
se rassemblent pour améliorer leur compréhension des liens poli-
tiques, économiques, environnementaux et sociaux complexes et 
dynamiques entre la gouvernance foncière, la sécurité alimentaire, 
la pauvreté et la démocratie. En rassemblant tous les membres et 
principaux partenaires du réseau, le forum leur donne l’occasion 
de tirer des enseignements des défis, mais également des réussites 
de la gouvernance foncière et d’y contribuer », explique l’institution 
internationale sur son site internet.
L’événement qui se veut un creuset de réflexion participative face aux 
enjeux fonciers à l’échelle planétaire, augure de riches échanges dans 
un contexte marqué par les accaparements massifs de terres agricoles. 
« Le programme est structuré de façon à permettre à des partici-
pants, qui ne sont pas nécessairement amenés à interagir régu-
lièrement, de débattre, d’échanger, d’apprendre des expériences et 
réussites de chacun, d’élaborer des stratégies et de créer des liens, 
afin de faire naître de nouvelles perspectives. Le forum est égale-
ment l’occasion pour les deux cent six membres de l’International 
land coalition (ILC) d’adopter une déclaration, lors de leur assem-
blée des membres, par laquelle ils s’engagent à agir », précise le 
communiqué publié à cet effet.
L’ILC, qui organise tous les deux ou trois ans le Forum foncier mondial, 
est une alliance mondiale composée d’organisations de la société civile 
et intergouvernementales, dont l’objectif est de placer le facteur humain 
au centre de la gouvernance foncière.

Josiane Mambou Loukoula et AFP

BRÈVES

Les radios internationales «British 
broadcasting corporation» (BBC) 
de Londres et «Voix de l’Amé-
rique» (VOA), « sont suspendues 
de diffusion sur le territoire na-
tional du Burundi, pendant six 
mois à partir du 7 mai 2018, 
pour raison de manquements à 
la loi régissant la presse et à la 
déontologie professionnelle », a 

affirmé Karenga Ramadhan, pré-
sident du CNC.
Plus précisément, a-t-il ajouté dans 
un point de presse, la BBC est 
sanctionnée pour avoir fait fi à la 
note de mise en garde lui envoyée, 
en date du 16 mars 2018, pour 
qu’elle prenne toujours en compte 
les principes d’équilibre de l’infor-
mation et de la vérification rigou-
reuse des sources chaque fois que 
ses journalistes traitent les infor-
mations sensibles sur le Burundi.
La goutte qui a fait déborder le 
vase est un article diffusé par le 
service « BBC Afrique », le 12 mars 
dernier qui, selon le CNC, portait 
préjudice à la cohésion nationale. 
Le CNC accuse la BBC d’avoir ré-

cidivé, en date du 24 avril, dans 
l’émission «L’invité de la semaine » 
au cours de laquelle, selon le CNC, 
« le présentateur n’a pas pu ra-
mener à l’ordre un ressortissant 
burundais dans la logique et du 
sens du sujet traité ».
« Les propos de cet intervenant 
ont été jugés déplacés, exagérés, 
non vérifiés, diffamatoires, por-

tant même atteinte à la réputa-
tion du chef de l’Etat », incitant 
« à la haine ethnique, au conflit 
politique et à la désobéissance ci-
vile », a ajouté Karenga Ramadhan 
qui dit avoir réagi après une plainte 
déposée sur son bureau, par le 
gouvernement du Burundi.
En ce qui concerne la VOA, le ré-
gulateur national des médias au 
Burundi l’accuse d’avoir violé les 
dispositions de la loi sur la presse, 
en continuant de diffuser une par-
tie de ses émissions, utilisant une 
application de diffusion en ligne 
d’une radio dont la fréquence avait 
été retirée par le CNC, en sep-
tembre 2017.
En plus, poursuit le CNC, la VOA 

a diffusé, dans ses éditions des 4,5, 
17 et 26 avril , « des informations 
jugées comme très tendancieuses 
et contraires aux règles de la 
profession, portant préjudice, 
d’un côté, aux relations du Bu-
rundi avec les Nations unies, 
et poussant, de l’autre côté, à la 
haine politique, au déséquilibre 
de l’information et au manque 
de vérification rigoureuse des 
sources ».
 La rubrique «Annonces et pu-
blicités» du journal officiel « Le 
Renouveau » a, quant à elle, été 
suspendue pour trois mois, suite à 
la publication en d’autres langues 
que le français, conformément à 
sa déclaration de publication du 15 
janvier 2004, selon le CNC. Cet or-
gane de régulation a également mis 
en garde deux stations de radios 
locales, «Isanganiro» et «CCIB-
FM», pour n’avoir pas respecté 
leurs cahiers de charges signés 
avec le CNC, et la «Radio France 
internationale».
Celle-ci est accusée d’avoir diffusé 
deux fois respectivement, en mars 
et en avril derniers, des informa-
tions sur le référendum constitu-
tionnel au Burundi affirmant, selon 
le CNC, « que le décret fixant le 
calendrier de la campagne pour 
le référendum constitutionnel 
du 17 mai 2018 contenait une 
disposition selon laquelle toute 
personne qui aura exprimé le 
vote négatif est passible de harcè-
lement, de poursuites et d’empri-
sonnements ». Ces informations 
ont été jugées par le CNC de ten-
dancieuses et mensongères.

 J. M.L. et Xinhua

L’opération que vient de mener le 5e régiment 
interarmes d’outre-mer (5e Riaom) des forces 
françaises stationnées à Djibouti (FFDj)  entre dans 
le cadre d’un partenariat, a-t-on appris.  

Quelque sept cent cinquante militaires équipés de 
deux cents véhicules  viennent d’effectuer un en-
traînement conjoint dans le cadre d’actions de par-
tenariat  et de combats conduits en zone désertique.
Pendant quinze jours, cent neuf lieutenants enca-
drés par leurs formateurs des écoles d’armes ont été 
intégrés aux unités du 5e Riaom, à savoir les appuis 
artillerie et génie de la 6e compagnie, les pelotons 
blindés et les pelotons de reconnaissance ainsi que 
d’investigation du 3e escadron, les sections d’infan-
terie sur véhicule de l’avant blindé de la première 
compagnie du régiment ainsi que les hélicoptères 
de reconnaissance et de manœuvre du détache-
ment de l’aviation légère de l’armée de terre.En 
faisaient également partie de l’exercice interarmes, 
interarmées et interalliés, des militaires djiboutiens 
provenant du régiment blindé camp Cheick-Osman 
et du régiment d’artillerie.
Les militaires français du 5e Riaom ont partagé leur 
expertise du désert avec les militaires djiboutiens,  
pour permettre aux officiers élèves d’acquérir les 
savoir-faire nécessaires à la survie en zone aride  

(Abris,  protection, alimentation et hydratation) et 
au service en campagne (Stationnement,  déplace-
ment pédesre et en véhicule,  combat et tir en mi-
lieu désertique).
Parmi les phases les plus marquantes, il y a eu 
deux séquences d’aguerrissement au centre d’en-
traînement au combat et d’aguerrissement au dé-
sert d’Arta-Plage, des parcours de tirs interarmes 
de jour comme de nuit sur les complexes de tir du 
désert du Qaïd et de Koron, des phases de combat 
conduites à partir d’une base avancée temporaire 
dans le désert et deux exercices en terrain libre 
dans la région d’Ali Sabieh.
In fine, cet entraînement a permis un partage de 
savoir-faire et de conforter l’aspect interarmées et 
interalliés de la coopération opérationnelle fran-
co-djiboutienne. Quelque  mille quatre cent cin-
quante militaires FFDj sont implantés à la base 
opérationnelle avancée de Djibouti, selon un traité 
de coopération de défense signé en 2011.  Les 
forces françaises stationnées à Djibouti sou-
tiennent leurs partenaires de la communauté 
économique régionale de l’Afrique de l’est en 
vue de consolider leurs capacités militaires, 
notamment dans le cadre de leur participation 
aux opérations de maintien de la paix.

 Noël Ndong

BURUNDI

BBC et VOA sanctionnées pour 
manquement à la loi
Le Conseil national de la communication (CNC) a décidé de suspendre, pour six mois, la diffusion dans le 
pays des deux stations, et pour trois mois, la publication de la rubrique « Annonces et publicités » du journal 
officiel « Le Renouveau ».  

COOPÉRATION MILITAIRE

Un exercice conjoint de soldats français et djiboutiens
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Le 9 mai : jour de la Victoire en Russie
Alors qu’en Europe Occidentale, l’armistice de la Deuxième 
Guerre Mondiale est fêté le 8 mai, la Russie célèbre sa victoire sur 
l’Allemagne Nazie le 9 mai. Ce jour est l’occasion de rendre hom-
mage aux héros de la Patrie.

Pourquoi cette date est-elle diffé-
rente du reste de l’Europe ? La capi-
tulation a été signée le 8 mai 1945 à 
Berlin, peu avant minuit. Staline 
invoque donc le décalage horaire 
existant entre Berlin et Moscou pour 
imposer le 9 mai comme date de 
commémoration.
L’Allemagne a déclenché la guerre 
contre l’URSS le 22 juin 1941 et vers 
sa fin en 1945 l’Union Soviétique a 
perdu plus de 20 millions de ses 
habitants – une tragédie qui s’est 
reflété sur chaque famille du pays. 
En même temps, l’exploit de l’Armée 
Rouge et la contribution du peuple 
soviétique ont été cruciaux à la 
défaite du nazisme. Lors de quatre 
ans de la guerre l’URSS a vu beau-
coup de grandes batailles san-
glantes parmi lesquelles l’illustre 
bataille de Stalingrad ou le siège de 
Léningrad, qui a duré 900 jours, est 
considéré comme un des épisodes 
majeurs. 
L’apport de l’URSS a permis la libé-

ration de l’Europe et a assuré la vic-
toire dans la Deuxième Guerre Mon-
diale. Le 9 mai 1945 Moscou a 
accueilli le défilé historique sur la 
Place Rouge. À partir de cette date 
la Journée de la Victoire demeure 
pour les russes la fête la plus impor-
tante qui lie les générations et fait 
commémorer les leçons de l’His-
toire.      
Le 9 mai et même plusieurs jours 
avant les festivités, dans les rues 
russes vous verrez beaucoup de per-
sonnes portant le ruban de Saint-
Georges. Orange orné de trois 
rayures noires, ces couleurs symbo-
lisent le feu et la poudre et pro-
viennent probablement du blason 
de l’Empire russe, composé d’un 
aigle noir sur un champ d’or. Il a été 
instauré sous l’impératrice Cathe-
rine II la Grande afin de récompenser 
ses officiers et soldats. Aujourd’hui, 
il est porté fièrement en hommage 
aux vétérans.
Toute la Russie est en fête lors de 

cette journée. A Moscou, la parade 
militaire sur la Place Rouge est une 
véritable tradition. Véhicules mili-
taires, officiers et soldats traversent 
chaque année cette place, alors que 
des avions militaires survolent la 
capitale. A Saint-Pétersbourg, en 
plus de la parade qui a lieu sur la 
place du Palais devant l’Ermitage, 
vous pouvez admirer un défilé des 
navires militaires sur le fleuve Néva. 
Vient ensuite la marche du Régiment 
immortel où chaque famille défile 
dans les rues, brandissant le portrait 

de leur parent disparu. Cette marche 
s’effectue aussi dans certaines villes 
partout dans le monde. La ville de 
Brazzaville n’est pas une exception, 
les compatriotes russes y habitant 
vont participer au Régiment immor-
tel le 9 mai près du Centre culturel 
russe. Enfin, des feux d’artifices 
mettent fin aux festivités en Russie.
Si vous voyagez en Russie lors de 
cette période, vous ressentirez toute 
la fierté et le patriotisme du peuple 
russe en vivant cette journée à leurs 
côtés. 

Le président réélu a prêté 
serment le 7 mai, au Kremlin, 
entamant son quatrième mandat 
à la présidence russe. 

« C’est mon devoir et le sens de 
ma vie tout entière de me consa-
crer à la Russie, son présent et 
son avenir, afin d’y garantir la 
paix et la prospérité, de préser-
ver et de perpétuer notre grand 
peuple et de faire prospérer 
chaque foyer en Russie », a dé-
claré Vladimir Poutine, lors de la 
cérémonie d’investiture. 
La Russie a besoin de construire 
une société libre, a-t-il estimé. 
« Nous avons besoins d’évoluer 
dans tous les domaines de la 
vie [...]. De telles avancées ne 
peuvent être obtenues qu’à tra-
vers une société libre, ouverte 
à la nouveauté et au progrès, et 
qui rejette l’injustice, la stagna-
tion, le protectionnisme aveugle 
et la sclérose bureaucratique », a 
indiqué le président russe.
Vladimir Poutine a souligné que la 
Russie devait concentrer son éner-
gie sur l’élaboration d’une stratégie 
qui permettra d’élever sa compé-

titivité en matière de croissance 
économique et de développement 
technologique.  Le président russe 
a remporté une victoire écrasante 
lors de l’élection présidentielle or-
ganisée le 18 mars dernier. 

Quelque six mille personnes ont 
été invitées à la cérémonie de son 
investiture, dont les membres du 
gouvernement, les députés et les 
sénateurs, les juges de la Cour 
constitutionnelle, les chefs de 
corps diplomatiques ainsi que des 
représentants du clergé et d’orga-
nisations de la jeunesse. 
Juste après son investiture, Vla-
dimir Poutine a proposé Dmitri 
Medvedev au poste de Premier mi-
nistre et a remis sa nomination à la 
Douma d’Etat, chambre basse du 
parlement russe. 

Xinhua

Composé de vingt-neuf ministres dont 
deux ministres d’Etat, un ministre se-
crétaire général du gouvernement et 
quatre secrétaires d’État, le nouveau 
gouvernement prêtera serment devant 
le président de la République, comme 
le prévoit la nouvelle loi fondamen-
tale du pays. Neuf femmes font partie 
de cette équipe formée de vingt-neuf 
membres. Le nombre de femmes ré-
pond aux vœux d’Idriss Déby Itno de 
favoriser leur représentativité en poli-
tique et dans les instances de prises de 
décision.
Du point de vue des départs, no-
tons que dix anciennes personnalités 
quittent le gouvernement, dont le mi-
nistre des Infrastructures, celui des Fi-
nances et celui du Pétrole. Par ailleurs, 
l’ancien Premier ministre de l’actuel 
chef de l’Etat (1993-1995 puis 2007-
2008), Kassire Coumakoye, occupe 
maintenant le poste de ministre d’Etat 
conseiller à la Présidence alors que 
l’avocat Jean-Bernard Padare devient 
ministre d’Etat chargé des Infrastruc-
tures. Quant au portefeuille de la Dé-
fense et de la sécurité ainsi que celui 
des Affaires étrangères, ils conservent 
leurs titulaires.
De nombreux Tchadiens estiment que 
la composition de la nouvelle équipe 
gouvernementale n’embrasse pas de 
spécificités particulières mais s’aligne 
sur des formations précédentes en 
conservant des postes régaliens, et des 
secrétaires d’Etat malgré les change-
ments appelés de tous les vœux par la 
population. La Constitution, adoptée 
par une session parlementaire boycot-
tée par de nombreux députés de l’op-

position, renforce les pouvoirs du pré-
sident tchadien avec la mise en place 
d’un régime présidentiel intégral. L’op-
position n’avait pas voté ce texte, parce 
qu’elle ne voulait pas que cela se fasse 
par voie parlementaire. Avec des orga-
nisations de la société civile et l’Eglise 
catholique, l’opposition voulait plutôt 
que le projet de révision constitution-
nelle soit adopté par référendum.
Issu des résolutions du forum national 
rassemblant les forces politiques, re-
ligieuses et sociales du pays, tenu en 
mars et qui était boycotté par l’oppo-
sition ainsi qu’une partie de la société 
civile, le texte limite le nombre de man-
dats présidentiels. Il prévoit singulière-
ment que le mandat passera à six ans, 
renouvelable une fois, contre cinq ans 
renouvelable indéfiniment au départ. 
Mais cette limitation ne convainc pas 
l’opposition qui relève qu’Idriss Déby, 
65 ans, dont le cinquième mandat 
s’achève en août 2023, pourra rester 
au pouvoir jusqu’en 2033.
La nouvelle Constitution prévoit aussi 
que le chef de l’Etat pourra « délé-
guer certains de ses pouvoirs aux 
ministres », ajoutant que le gouverne-
ment est responsable devant l’Assem-
blée nationale et que les députés sont 
élus au suffrage universel direct.
Au pouvoir depuis 1990, le président 
Idriss Déby Itno a demandé, le 4 mai, 
au moment de la promulgation de la nou-
velle Constitution, « le concours des par-
tenaires financiers » pour organiser les 
élections législatives repoussées depuis 
2015, dont il a confirmé qu’elles devaient 
se tenir en novembre 2018.

Nestor N’Gampoula

TCHAD

Idriss Déby Itno nomme le premier 
gouvernement de la 4e République
La nouvelle équipe obéit à la nouvelle Constitution promulguée la 
semaine dernière et qui instaure un régime présidentiel sans Premier 
ministre ni vice-président, selon une source officielle.  

« Nous avons besoins d’évoluer dans tous les 
domaines de la vie [...]. De telles avancées ne 

peuvent être obtenues qu’à travers une société 
libre, ouverte à la nouveauté et au progrès, et qui 

rejette l’injustice, la stagnation, le protectionnisme 
aveugle et la sclérose bureaucratique »

RUSSIE

Poutine investi pour un quatrième mandat 

Vladimir Poutine
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Selon les derniers chiffres publiés par l’Institut international de 
recherche sur la paix de Stockholm (Sipri), les dépenses militaires 
mondiales ont atteint un record de plus de 1700 milliards de dollars en 
2017, soit le niveau le plus élevé depuis la Guerre froide.  

Rien que 13% des dépenses militaires 
mondiales annuelles seraient suffisantes 
pour mettre fin à la pauvreté et à la faim 
dans le monde ; 4% garantiraient la sé-
curité alimentaire de la population mon-
diale ; 5% répondraient aux besoins de 
santé ; 12% fourniraient à tous une édu-
cation ; 3% fourniraient de l’eau propre 
et un assainissement adéquat, selon le 
Sipri.
Les Etats-Unis restent les plus grands 
dépensiers militaires dans le monde, 
avec plus de 610 milliards de dollars de 
dépenses en 2017. Le budget de la dé-
fense de 2018 récemment signé par le 
président Donald Trump a fait passer ce 
chiffre à sept cents milliards de dollars.
Les Etats-Unis sont en guerre continue 
depuis l’invasion de l’Irak en 1991, sui-
vie par des interventions militaires en 
Haïti, au Soudan, en Afghanistan et la 
guerre aérienne contre la Yougoslavie. 
Les années 2000 ont vu le lancement 
de la « guerre contre le terrorisme » à 
l’échelle mondiale.
Après la dissolution de l’URSS, en 1991, 
les apologistes du capitalisme ont pro-
clamé la « fin de l’histoire », le triomphe 
final du capitalisme et la défaite du 
socialisme. Ils ont salué l’aube d’une 
nouvelle ère de démocratie libérale, de 
paix et de prospérité. Mais plus d’un 
quart de siècle plus tard, le capitalisme 
a produit un monde cauchemardesque 
de réarmement et de guerre fiévreux, 
des millions de réfugiés confrontés à des 
frontières militarisées et des chasses 
aux sorcières racistes, une hausse ver-

tigineuse des inégalités associée à une 
austérité brutale, une montée des partis 
d’extrême droite et fascistes et un tour-
nant universel par les gouvernements 
aux régimes autoritaires, selon le rap-
port du Sipri.
Le document note que  les guerres ré-
gionales se métastasent dans une troi-
sième guerre mondiale pour le partage 
du globe. Chaque grande puissance 
se réarme, poussant les dépenses mi-
litaires internationales à la hausse de 
près de 10% depuis la crise économique 
mondiale de 2008. L’augmentation parti-
culièrement brutale des dépenses mili-
taires au cours de la dernière décennie 
en Europe centrale 20% et en Europe 
de l’est 33%, reflète les préparatifs des 
États-Unis et de l’Otan pour la guerre 
avec la Russie, poursuit le texte. Les 
vingt-neuf membres de l’Otan repré-
sentent désormais plus de la moitié des 
dépenses militaires mondiales, relève le 
Sipri.
Sous Obama et maintenant Trump, 
Washington a fait pression sur ses alliés 
européens pour pousser leurs dépenses 
militaires encore plus haut. Le nouveau 
gouvernement allemand s’est engagé 
à presque doubler ces dépenses à 2% 
du produit intérieur brut d’ici à 2024, 
tandis que le président français, Emma-
nuel Macron, prévoit d’augmenter les 
dépenses militaires de 35%. Ce dernier 
a appelé à la réintroduction du service 
militaire. Dans tous ces pays, le réarme-
ment s’est accompagné d’une attaque 
contre les programmes sociaux et le 

niveau de vie des travailleurs, d’après 
l’étude.

Une baisse observée en Russie
Par contre, la Russie a connu l’une des 
plus grandes baisses annuelles de dé-
penses militaires, chutant de 20% par 
rapport à 2016, ce malgré la campagne 
américaine contre ce pays, explique 
l’étude, dépensant 66,3 milliards de dol-
lars pour la défense en 2017, un peu plus 
d’un dixième de ce que les États-Unis 
dépensent. L’Arabie saoudite, un allié 
clé des États-Unis, a remplacé la Russie 
en troisième place, dépensant 69,4 mil-
liards de dollars en 2017, soit 10% de sa 
production économique annuelle pour 
la défense, le deuxième pourcentage le 
plus élevé au monde. 
L’Asie et l’Océanie ont vu leurs dépenses 
militaires augmenter de façon inégalée 
pendant vingt-neuf années consécutives. 
La région a été témoin d’une importante 
concentration militaire dans le cadre du « 
pivot vers l’Asie » d’Obama qui se poursuit 
sous Trump. La course aux armements 
dans la région va s’accélérer avec l’Inde, 
dirigée par le gouvernement de Naren-
dra Modi, initiant des plans d’expansion 
et de modernisation des forces militaires 
du pays pour préparer la guerre avec la 
Chine et le Pakistan. Le Japon se remi-
litarise à son tour. Des niveaux records 
de dépenses militaires s’accompagnent 
d’une concentration toujours plus grande 
de la richesse entre les mains des milliar-
daires, de l’intégration des sociétés qu’ils 
contrôlent avec l’appareil d’État, d’un 
assaut sur le niveau de vie de la classe 
ouvrière et de l’érosion des droits démo-
cratiques, dont la censure des voix so-
cialistes et anti-guerre sur internet.

Noël Ndong

La participation de la 
délégation congolaise 
a été confirmée, le 7 
mai à Brazzaville, par 
le vice-président du 
Conseil supérieur 
islamique du Congo 
(CSIC) et directeur 
national de la presse 
islamique, El Hadj 
Youssouf Ngolo.      

Un quota de trois cent 
cinquante musulmans 
congolais prendra part, cette année, 
au pèlerinage à la Mecque au terme 
du ramadan. Le comité national de 
pèlerinage mis en place par le CSIC 
a statué sur les contributions qui 
s’élèvent à 2 700 000 francs CFA 
pour le grand pèlerinage et à 1 600 
000 francs CFA le petit pèlerinage. 
Les frais payés par chaque musul-
man sont justifiés par les prestations 
comme le transport, la nutrition, l’hé-
bergement, l’eau, l’électricité et le 
carburant.
Par ailleurs, en 2017, ils étaient en-
viron plus de deux cent cinquante 
musulmans congolais en pèlerinage à 
la Mecque. Les délégations des mu-
sulmans congolais avaient obtenu des 
visas pour l’Arabie saoudite en pas-
sant par les pays comme le Gabon, la 
Centrafrique et autres.
Au Cameroun, pays voisin du Congo, 
en 2017, les coûts de ce pèlerinage 
avaient connu une hausse de 282 000 
francs CFA, ce qui avait fait passer les 
frais du Hajj à 2 342 000 francs CFA.

« Nous essayons de tout mettre en 
œuvre pour que toutes les formali-
tés soient remplies au bénéfice des 
pèlerins. L’ambassade de l’Arabie 
saoudite qui est au Gabon a juri-
diction sur quatre ou cinq pays 
africains dont le Congo. Nous 
allons parfois prendre nos visas 
au Gabon. En prélude à ce grand 
rassemblement, le comité national 
de pèlerinage mis en place par le 
Conseil supérieur Islamique du 
Congo avait statué sur les prix », a 
indiqué El Hadj Youssouf Ngolo. 
Rappelons que le pèlerinage à la 
Mecque est l’un des cinq piliers de 
l’islam, obligatoire à tout musulman, 
au moins une fois dans sa vie, s’il dis-
pose des moyens financiers. La pra-
tique du pèlerinage, appelée Hajj en 
arabe, remonte à l’an 9 du calendrier 
musulman, aussi appelé l’année de la 
délégation marquée par la révélation 
de la sourate Al Imran.

Fortuné Ibara

DÉPENSES MILITAIRES 

Le niveau record des charges dans le monde 
prive le développement humain

El Hadj Youssouf Ngolo/ Adiac 

PÈLERINAGE

Trois cent cinquante musulmans 
congolais s’envoleront pour la Mecque
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La première édition du salon des savoirs culinaires a été lancée en 
partenariat avec l’Institut national de recherche agronomique, le 5 
mai, à l’Institut français du Congo de Brazzaville, sur le thème « 
Valorisons nos mets et produits alimentaires locaux ».  

Organisée sous le patronage de 
Martin Parfait Aimé Coussoud 
Mavoungou, ministre de la Re-
cherche scientifique et de l’inno-
vation technologique, la première 
édition avait pour but de per-
mettre aux acteurs du domaine 
de réfléchir à la meilleure façon de 
vulgariser et de sauvegarder l’art 
culinaire congolais, de promou-
voir la création culinaire ainsi que 
l’éducation nutritionnelle.
L’art culinaire congolais, pense 
Mildred Benedith Moukenga, pré-
sidente de l’Association femme 
modèle, est absent du paysage cu-
linaire mondial.  Pour elle, les pro-
duits du terroir sont une grande 
diversité. Malheureusement, leur 
qualité gustative est peu connue 
au-delà des frontières nationales. 
Sur ce, les acteurs culinaires 
doivent mettre leurs talents an-
cestraux afin de vulgariser leur 
savoir-faire et intéresser à ces re-
cettes un public hétérogène, peu 
ou mal informé des réalités culi-
naires locales.
« Les effets collatéraux du mé-
tissage culinaire, au lendemain 
des indépendances, ont totale-
ment brouillé l’originalité de 
nos mets et favorisé un manque 

d’intérêt de la population pour 
certains produits, au point de 
penser qu’il est difficile, voire 
impossible, de souffler une dy-
namique à la production culi-
naire du pays. C’est ici que le 
génie du chef congolais est solli-
cité afin de construire une intel-
ligibilité commune, c’est-à-dire 
faire en sorte que les produits 
alimentaires locaux prennent 
place dans le palais gustatif du 
consommateur étranger, soit le 
captiver, l’attirer et le fidéliser 
comme ont pu le faire le ham-
burger allemand, le tiep bou 
diem sénégalais, le chichi japo-
nais ou le chawarma Turc », a 
souhaité la présidente de l’Asso-
ciation femme modèle.
Pour Bertrand Cochery, ambassa-
deur de France au Congo, la quali-
té de l’alimentation est le premier 
pas de la santé. Savoir entretenir 
un art du manger ensemble, c’est 
aussi quelque chose de grande 
portée sociale.  Les terroirs congo-
lais sont riches, ils ont une très 
grande diversité de produits, a-t-il 
témoigné. Cependant, a-t-il ajouté, 
il faut qu’il y ait des marchés, des 
agriculteurs qui soient encouragés 
pour améliorer la qualité de leurs 

produits, que ce soient les pro-
duits de la terre ou ceux de la mer.  
Le diplomate français a, par ail-
leurs, proposé au ministre de la 
Recherche scientifique et de l’in-
novation technologique d’orga-
niser, à la prochaine édition, un 
concours de cuisine car, a-t-il dit, 
on ne peut pas hisser le niveau du 
goût et le faire connaître interna-
tionalement s’il n’y a pas, sur place 
au Congo, le développement d’un 
esprit critique, d’appréciation et 

d’évaluation des produits locaux.  
Ouvrant cette première édition, 
le ministre Martin Parfait Aimé 
Coussoud Mavoungou a salué 
cette initiative, tout en félicitant 
l’Association femme modèle et sa 
marraine, Raliatou Tamsir Niane 
Cochery, épouse de l’ambassadeur 
de France au Congo. « C’est l’oc-
casion de donner de la valeur 
à nos mets, nos produits locaux 
dans toute leur diversité », a-t-il 
signifié.   

Le ministre a assuré à l’associa-
tion que le département dont il 
a la charge est disponible quant 
à l’accompagner véritablement. 
«Ensemble, nous allons créer 
les conditions pour que nous 
soyons tous en bonne santé. 
Nous devons bien manger, bien 
nous porter et être toujours de-
bout ; la recherche scientifique 
a sa partition à jouer», a-t-il 
indiqué.

Rosalie Bindika

La photo de famille (Adiac)

ART CULINAIRE 

L’Association femme modèle honore les mets congolais 

1.Le Ministère des Postes, des Télécommunications et de 
l’Economie Numérique (MPTEN) / Unité de Coordination du 
Projet Dorsale à fibre optique d’Afrique Centrale (UCP/CAB) 
sollicite des offres sous pli fermé de la part de candidats 
répondant aux qualifications requises pour fournir trois (03) 
véhicules utilitaires.  Ces véhicules sont à livrer au siège du 
projet CAB, Rue LOCKO  Isaac derrière l’ambassade des 
Etats Unis d’Amérique, Tél : (00242) 06 835 00 41, E- mail : 
contact@cabcongo.com dans un délai de deux (02) mois.

2.Les candidats intéressés peuvent consulter le dossier d’ap-
pel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Rue LOCKO 
Isaac, derrière l’ambassade des Etats -Unis de 8h00 à 16h 
00. Ils peuvent également l’obtenir à l’adresse mentionnée 
ci avant.

3.Les candidats intéressés peuvent acheter, un jeu complet 
du document d’appel d’offres rédigé en français, à l’adresse 
indiquée ci-après, moyennant paiement d’un montant non 
remboursable de 100.000 FCFA. Le paiement pourra s’ef-
fectuer en espèces au siège du projet CAB.

4.Les offres devront être déposées à l’adresse ci-après : Rue 
LOCKO Isaac derrière l’ambassade des Etats Unis au plus 
tard le  lundi 11 juin 2018 à 16h 00. Les offres remises en 
retard ne seront pas acceptées. Les offres seront ouvertes 
en présence des représentants des candidats présents à 
l’adresse ci-après Rue LOCKO Isaac, derrière l’ambassade 
des Etats -Unis  le lundi 11 juin 2018 à 16h 30. 

5.Les offres doivent être valides pendant une période de 120 
jours  suivant la date limite de dépôt des offres.

6.Les offres doivent  être accompagnées d’une garantie 
d’offre d’un montant de  Un Million (1.000.000) FCFA. La 
garantie peut être libellé dans une monnaie librement conver-
tible  ou d’une  garantie bancaire, délivrée par une banque 
agréée en République du Congo par la Commission Bancaire 
d’Afrique Centrale (COBAC). 

Fait à Brazzaville le 09 mai 2018

Yvon Didier MIEHAKANDA

Coordonnateur du projet CAB

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL N°002/F/2018/MPTEN/UCP-CAB-CG

ACQUISITION DE TROIS (03) VEHICULES
Prêt N° : 2000200000001

Réf. : PROJET DORSALE A FIBRE OPTIQUE D’AFRIQUE CENTRALE (CAB)
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NÉCROLOGIE
Mme Bolamignele et enfants ont la 

profonde douleur d’annoncer aux 

parents, amis et connaissances, le décès 

de leur époux, père, oncle et grand père, 

Ange Edouard Bolamignele, survenu le 

27 avril au CHU de Brazzaville. 

La veillée mortuaire se tient au domi-

cile familial sis à Makabandilou, 

derrière l’usine d’eau de Djiri, non loin 

de l’école Saint-François-d’Assises.

La date de l’inhumation vous sera 

communiquée ultérieurement. 

COMMUNIQUÉ

Le directeur départemental de la Police de Brazzaville 

informe la population de Brazzaville et ses environs 

du dépôt à la morgue de l’hôpital de base de Talangaï 

d’un corps sans vie, non identifié, de sexe masculin, 

âgé d’environ 10 ans, décédé des suites d’un 

accident de la voie publique survenu le 26 avril 2018 

à 18 heures 40 minutes sur la route nationale n°2 à 

hauteur du châtelet bleu.

Par conséquent, il est demandé à tout parent ayant 

constaté la disparition d’un enfant de cet âge de se 

présenter dans nos services.

Fait à Brazzaville, le 7 mai 2018
Colonel de police Jean Pierre Okiba

La Direction générale des Dépêches de 
Brazzaville et l’ensemble du personnel 
annoncent aux amis et connaissances que le 
programme de l’inhumation M. Antoine 
Massamba, agent au service sécurité, se 
présente comme suit :
Mercredi 9 mai 
9h00: levée de corps à la morgue de 
Makélékélé ;
10h-11h : recueillement sur place ;
12h00 : messe de requiem en la paroisse 
Saint-Kisito de Makélékélé ;
13h30 : départ pour le cimetière de Loukanga ;

16h00 : retour au lieu de la  veillée mortuaire 
à la Base,  derrière le PSP de l’Ombre.
17h00 : fin de la cérémonie.

PROGRAMME DES OBSÈQUES
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L’entreprise évoluant dans 
plusieurs domaines d’activités 
entend développer des 
générateurs de revenus pour 
sortir les albinos, pygmées et 
sourds-muets de la dépendance 
qui les humilie, en facilitant leur 
intégration et en réduisant la 
discrimination dont elles 
peuvent être victimes.  
L’entreprise Température 40, 
dont l’activité la plus connue du 
public est le bar non-stop situé 
à Lemba/Terminus, s’est résolue 
d’accompagner les initiatives 
des albinos, des peuples autoch-
tones ainsi que des sourds-muets 
pour leur auto-prise en charge. A 
travers cette action, elle voudrait 
faciliter leur intégration et ré-
duire la discrimination dont elles 
peuvent être victimes, en visant 
leur autonomisation en vue de les 
sortir d’une dépendance qui ne 
les honore pas.
Lors de la rencontre organisée 
le 8 mai à Lemba/Terminus à 
laquelle ont pris part les al-
binos membres de la Fonda-
tion Mwimba-Texas (FMT), les 
femmes membres de la Fédé-
ration congolaise des femmes 
autochtones (Fécofa) ainsi 
qu’une délégation des sourds-
muets, le président-directeur 
général (PDG) de Température 
40, Juvénal Djafari Kilongo, a 
expliqué les motivations et la 
procédure de cette action. Pour 
cet entrepreneur, en effet, l’ob-
jectif poursuivi était de mettre 
ensemble ces catégories de per-
sonnes discriminées en vue de 
leur permettre de mener des 
actions pour leur auto-prise en 
charge et leur autonomisation. 

Température 40, a-t-il dit, veut 
tout simplement appuyer ces 
catégories de personnes dans 
les initiatives productives de 
revenus qui permettront à cha-
cune d’entre elles d’être auto-
nome et indépendante. Juvénal 
Djafari Kilongo  prévoit d’asso-
cier, dans cette initiative, les 
partenaires de son entreprise .

Des activités génératrices 

de recettes

La stratégie envisagée par Tem-
pérature 40 est notamment 
le regroupement de deux ou 
trois personnes issues de ces 
trois catégories pour gérer un 
business créé selon leurs capa-
cités. « Ici, chacun sera respon-
sabilisé et apportera son apport 
selon ses capacités et les béné-
fices produits leur appartien-
dront », a expliqué Juvénal Dja-
fari Kilongo qui a signifié que le 
programme sera établi par son 

entreprise, avec des activités 
à réaliser. Les activités déjà en 
vue concernent les domaines de 
la boisson, l’agro-alimentaire, la 
coiffure, la cosmétique, etc.
Le PDG a également assuré aux  
personnes concernées la prise 
en compte des projets venant 
d’elles, bien qu’il y aura un pro-
gramme établi par Température 
40 avec des projets bien déter-
minés. Cette société appuiera 
aussi, a-t-il fait savoir, tout pro-
jet proposé par un membre de 
ces communautés s’il peut avoir 
un impact rapide et une in-
fluence positive sur la personne 
qui la propose ainsi que sur son 
entourage. « Tout le monde sait 
faire le commerce mais, il y a 
des particularités. Pour le mo-
ment, nous demandons à celui 
qui a une particularité de la 
faire savoir en vue de lui cher-
cher une opportunité », a-t-il 

dit, répondant à un sourd-muet. 
Pour Juvénal Djafari Kilongo, en 
effet, même dans l’immédiat, sa 
structure est capable de caser 
un membre de ces trois commu-
nautés dans un domaine de ses 
compétences.

Le loisir pour sceller l’intégration

Pour commencer ces actions, 
Température 40 compte organi-
ser, dans un avenir proche, un 
match de football opposant les 
femmes albinos et autochtones 
ainsi qu’un autre opposant les 
albinos masculins aux sourds-
muets. Il est également prévu, 
dans ce programme de départ, 
des combats de catch qui op-
poseront cinq techniciens ath-
lètes du Catch club Inter Africa 
du champion Mwimba Texas à 
cinq autres athlètes qui seront 
invités. Pour les organisateurs, 
ces matches de football et ces 
combats de catch viseraient à 

démontrer les capacités de ces 
personnes handicapées ou dis-
criminées.

Une initiative saluée 

par les bénéficiaires

Les têtes d’affiche de ces ca-
tégories de personnes dont le 
catcheur albinos et président de 
la fondation qui porte son nom, 
Alphonse Mwimba Makiese 
Texas, maman Yvone de la Fé-
cofa ainsi que les sourds-muets 
présents à cette rencontre ont 
félicité le PDG de Température 
40 pour cette initiative qui vise 
à sortir ces catégories des per-
sonnes de la mendicité pour les 
rendre indépendantes. « Il veut 
nous apprendre à pêcher, pour 
assurer notre avenir, au lieu de 
nous donner du poisson pour 
ne manger qu’aujourd’hui », a 
déclaré Alphonse Mwimba Ma-
kiese Texas. Le président de la 
FMT a également appelé les bé-
néficiaires de ce programme à 
l’intégrité. « Nous devons avoir 
une bonne ligne de conduite en 
vue de faciliter l’atteinte des ob-
jectifs de ce programme », a-t-il 
conseillé, demandant à d’autres 
âmes sensibles d’emboîter les 
pas à Juvénal Djafari Kilongo qu’il 
considère comme un albinophile.
En attendant, une réunion 
des représentants de ces com-
munautés est prévue dans les 
prochains jours pour la plani-
fication des activités à retenir. 
Soulignons que Juvénal Djafari 
Kilongo a aussi promis d’obtenir 
des lunettes solaires pour les al-
binos membres de la FMT.

Lucien Dianzenza

AUTO-PRISE EN CHARGE

Température 40 veut accompagner les personnes vulnérables

Les participants à la rencontre suivant les explications sur le programme de Température 40  / Adiac

L’initiateur de la question orale avec débat, 
le député Germain Kambinga, voudrait 
obtenir les assurances du chef du 
gouvernement sur la tenue effective des 
élections, le 23 décembre 2018.  

Les scrutins prévus au mois de décembre 
auront-ils effectivement lieu ? Cette ques-
tion taraude bien des esprits par ces temps 
qui courent où les assurances du début 
semblent céder au doute. À la veille de la 
convocation du corps électoral, le ciel est 
toujours brumeux. Le processus électoral 
semble évoluer en dents de scie, nonobs-
tant quelques avancées déjà glanées avec, 
à la clé, la promulgation imminente de la 
loi portant répartition des sièges et l’au-
dit du fichier électoral. Mais il y a encore 
des appréhensions qui méritent d’être éla-
guées par des assurances qui ne peuvent 
venir que du chef du gouvernement. Car, 
l’échéance du 23 décembre pour la tenue 
des élections serait actuellement mise 
à mal du fait des incertitudes qui conti-
nuent d’émailler un processus électoral 
pas toujours clair.  
C’est pour cette raison que le député natio-
nal et président du Centre, Germain Kam-

binga, a tenu à faire usage de ses préroga-
tives constitutionnelles pour interroger et 
obtenir du Premier ministre, Bruno Tshi-
bala, des assurances sur la tenue effective 
des élections à la date prévue. 
Le député vient d’initier une question 
orale avec débat au chef du gouverne-
ment, déjà déposée au bureau de l‘As-
semblée nationale. Bruno Tshibala est 
interrogé sur divers points relatifs aux 
élections, notamment leur financement, 
à la lumière des dernières révélations fai-
sant état des retards des décaissements 
du budget des opérations électorales par 
rapport au plan d’engagement budgétaire 
de la Céni comptant pour le premier tri-
mestre de l’année en cours.
Germain Kambinga attend du Premier mi-
nistre des explications claires, précisément 
sur le processus électoral et sur des pré-
cautions à prendre en cas d’une tentative 
de déstabilisation du pays. « Nous vou-
lons d’abord comprendre, à six mois des 
élections, comment le gouvernement va 
faire pour les financer car, il y a déjà 
du retard. Aussi voulons-nous des ex-
plications sur le niveau d’implication 
du gouvernement dans le manque de 

consensus sur l’utilisation de la ma-
chine à voter. Également la question de 
l’enrôlement de la diaspora, parce que 
nous n’accepterons pas que les Congo-
lais de l’étranger ne soient pas enrôlés. Il 
y a donc ces autres questions politiques, 
la décrispation et la sécurité du pays. 

Il y a des gens dans l’opposition 
qui se radicalisent et nous vou-
lons savoir quelles sont les pré-
cautions au niveau du gouver-
nement pour empêcher cela », 
a déclaré le porte-parole du dé-
puté Germain Kambinga, cité 
par «actualités.cd».
En attendant que le bureau de la 
chambre basse du parlement ins-
crive cette question orale avec débat 
dans l’ordre du jour de la session en 
cours, une certaine opinion y voit 
déjà l’amorce du processus d’évic-
tion de Bruno Tshibala qui ne serait 
plus en odeur de sainteté avec la 
majorité présidentielle (MP). Après 
s’en être servi pour diviser l’oppo-
sition radicale qu’incarnait alors le 
Rassemblement, la MP chercherait, 
d’après maints analystes, à s’en dé-
barrasser proprement étant enten-

du qu’il ne pèse plus au vu des enjeux poli-
tiques actuels tels qu’ils se dessinent. Car, en 
cas de non-satisfaction à ses préoccupations, 
Germain Kambinga pourrait transformer sa 
question orale en une motion de défiance.

Alain Diasso

FINANCEMENT DU PROCESSUS ÉLECTORAL

Tshibala appelé à s’expliquer devant les députés

Le Premier ministre Bruno Tshibala
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L’événement aura lieu, le 7 juillet, 
à la grande verrière sur le thème 
« Le Festival des chefs », et 
mettra à l’honneur dix-neuf 
professionnels de la gastronomie 
africaine.    

We Eat Africa, selon les organi-
sateurs, est le rendez-vous des 
acteurs du marché de la gas-
tronomie africaine (Chefs, cui-
siniers, entrepreneurs, marques 
culinaires, blogueurs...) et des 
passionnés de cuisines africaines 
qui y trouveront une opportuni-
té de se rencontrer, découvrir 
des expertises, des expériences, 
des produits et des activités. Le 
festival sera rythmé par des dé-
gustations, des conférences, des 
animations et des ateliers culi-
naires, avec la crème des pro-
fessionnels de la gastronomie 
africaine.
Les visiteurs découvriront le 
temps d’une journée, des spé-
cialités culinaires de douze pays 
d’Afrique présentées par des 
chefs originaires de ces pays, 
à savoir Christian Abegan et 
Alexandre Bella Ola et Nathalie 
Brigaud Ngoum(Cameroun) ; 
Rougi Dia et Raoul Coly (Séné-
gal) ; Anto Cocagne (Gabon) 
; Fatema Hal (Maroc) ; Prisca 
Gilbert (Côte d’Ivoire) ; Loran 
Boboua D. Sacramento, Mick 
Elysée et Nathalie Schermann 

(République du Congo) ; Coco 
Fathi Reinharz (Burundi); Geor-
giana Viou (Bénin/Nigeria) ; 
Olivia de Souza (Togo) ; Martha 
Tembe (Mozambique) ; Alain 
Diasonga (RDC)  et Youssouf 
Sokhana (Mauritanie).
Valoriser l’art culinaire 
africain

Les cuisines africaines, explique-
t-on, pâtissent d’une réelle 
méconnaissance. Et c’est pour 
mettre fin aux stéréotypes et va-
loriser l’art culinaire africain que 
deux jeunes femmes passionnées 
et entrepreneuses, à savoir Anto 
Cocagne, plus connue sous le nom 
de chef Anto, d’origine gabonaise, 

et Bazeli Mbo, née au Congo, or-
ganisent cet événement. C’est au 
sein d’« Afro Cooking », média 
dédié aux cuisines africaines, que 
Bazeli Mbo et le chef Anto se sont 
rencontrées.
Les deux jeunes femmes vont 
régulièrement à la rencontre des 
curieux et passionnés des cui-
sines africaines à travers des ani-
mations culinaires, des ateliers et 
des dégustations. Le succès ren-
contré lors des ateliers culinaires 
d’Afro Cooking aux Galeries La-
fayette, en 2017, a convaincu 
Anto Cocagne et Bazeli Mbo d’or-
ganiser le festival « We eat Afri-
ca » pour immerger le public dans 
l’univers culinaire africain.

Populariser les cuisines 
d’Afrique

Diplômée de la prestigieuse école 
de cuisine Grégoire-Ferrandi, 
Anto Cocagne est aujourd’hui 
cheffe à domicile et consultante 
culinaire spécialisée en produits 
d’Afrique sub-saharienne. Au 
quotidien, elle œuvre à mettre à 
l’honneur les cuisines du conti-
nent. À travers son métier, elle 
fait découvrir à ses clients, à 95% 
non Africains, une cuisine qui 
leur était jusque-là étrangère.  
Pour le chef Anto, organiser « 
We Eat Africa » s’inscrit donc 
dans cette continuité logique qui 
lui tient à cœur de populariser 

les cuisines d’Afrique. Directrice 
du Festival, Bazeli Mbo est une 
experte du monde des médias, 
dans lequel elle évolue depuis 
de nombreuses années. Par l’in-
termédiaire de son blog, «ekila 
entertainment», créé il y a trois 
ans, elle met en lumière des ini-
tiatives autour de l’univers afro. 
Elle est également la directrice 
marketing d’ « Afro Cooking ». 
À travers son magazine dispo-
nible dans plus de vingt pays 
dans le monde, l’organisation 
d’événements et ses services de 
consulting, Afro Cooking met en 
exergue les cuisines africaines.

Patrick Ndungidi

Le rappeur va livrer son concert 
au Chapiteau Planète J, le 11 mai, 
à la date anniversaire de la mort 
du roi du reggae dont il est l’un 
des fans inconditionnels.  

En répétition depuis quelques 
semaines déjà chez la Pina, Nto-
to Mabiala Bienvenu, alias NMB 
la panthère, qui se prépare à 
faire un come back mémorable 
sur la scène de Kinshasa, pré-
cise que « tout va bien jusque-
là » . Pas vraiment étonnant 
qu’il y revienne à l’occasion de la 
soirée en hommage à son idole, 
Bob Marley. En effet, c’est une 
reprise personnelle de No wo-
man no cry, ce tube intempo-
rel et transgénérationel du roi 
du reggae qui fit sa renommée 
à Kinshasa. Venu de son Mata-
di natal, le rappeur avait juste-
ment séduit les Kinois au son de 
son fameux Woman no cry où il 
avait rapé en yombe, sa langue 
maternelle. C’est donc vraiment 
à dessein que NMB a choisi de 
faire coïncider son come back 
sur la scène kinoise à la date 
anniversaire de la disparition de 
Bob Marley. « C’est l’un de mes 
idoles à l’instar de 2Pac », a-t-il 
confié au Courrier de Kinshasa.
Pour ce qui est du répertoire 
de ce concert du 11 mai, il est 

clair que NMB reviendra sur 
ce titre fétiche mais aussi bien 
d’autres que les mélomanes 
connaissent. D’ailleurs, Woman 
no cry n’est pas la seule de ses 
œuvres connues et à avoir fait 
sa notoriété dans le milieu des 
jeunes amateurs de la musique 
urbaine et même au-delà de 
cette sphère. Il y a aussi  Peace 
in Africa  dans lequel était in-
tervenu Jean Goubald et Ma 
sœur, chanté en featuring avec 
Lexxus Legal et que les voix aé-
riennes de Liz Kap et Sista Ly 

ont encore fait plus aimer. Sans 
oublier surtout les passages 
personnels de NMB en yombe, 
un ingrédient qui en rajoute au 
charme de ses raps. À la soirée, 
il prendra donc le micro pour 
rapper également Identity, De-
bout Congolais, Amani, et Nui-
ka Dance.

I’m born again, c’est pour bientôt

Pour l’heure, c’est sur YouTube 
que l’on peut trouver des vidéos 
de concerts et autres clips vieux 
de quelques années, entre 2004 

et 2011. Car cela fait un sacré 
moment que l’on n’avait plus 
entendu parler de NMB qui, en 
2014, avait pourtant  annon-
cé la sortie imminente de son 
premier album. Au Courrier de 
Kinshasa, il a confié que le su-
jet était de nouveau d’actualité. 
« I’m born again sort bientôt 
avec des titres comme Iden-
tity, Amani. Je ne l’ai pas fait 
depuis ce temps, parce que je 
n’avais pas un budget consé-
quent pour le mettre sur le mar-
ché », nous-a- t-il dit. Et d’ajou-

ter : «  Je n’ai pas voulu sortir 
un album que j’aurais écouté 
seul. Sans producteur, il n’est 
pas aisé de réaliser un album 
par soi-même. En RDC, beau-
coup d’artistes abandonnent 
des projets en cours. Et donc, 
ce n’est tout de même pas ima-
ginable que dans un pays de 
quatre-vingts millions d’habi-
tants, l’on retrouve moins de 
dix stars ! Mais voilà, c’est cela 
notre triste réalité ».
Faute de producteur, NMB dit 
s’être donné le temps d’écono-
miser assez pour pouvoir sortir 
son album, quatre ans après 
l’avoir commencé. I’m born 
again comprendra dix titres 
parmi lesquels il dénombre 
trois featurings dont l’un avec 
un Marley, en l’occurrence Dazz 
Flexx, fils de Ziggy Marley et 
donc petit-fils de Bob Marley, 
et un autre avec son aîné, Ferre 
Gola. NMB rappelle qu’il est un 
artiste engagé qui fait des faits 
sociétaux ses sujets de prédi-
lection en vue de conscientiser 
les masses. Sa perspective est 
dans l’esprit de celle de sa gé-
nération, la génération hip-hop, 
dont il se targue d’être l’un des 
porte-parole ici au Congo.

Nioni Masela

FESTIVAL « WE EAT AFRICA » 

La première édition prévue à Paris

Une vue des chefs du festival

MUSIQUE

NMB va rendre hommage à Bob Marley

NMB en pleine séance de répétition
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Rectificatif

Dans notre parution du 7 mai 2018, n° 3 211, 
rendant compte de la deuxième session du 
comité de gestion de l’hôpital de Loandjili, à 
la page 15, nous avons écrit que les travaux 
ont été dirigés par le Dr Yolande Boumbo 
Matoumona, lire plutôt le Dr Yolande Voumbo 
Matoumona.

Les deux formations se sont 
affrontées, le 5 mai au stade 
Enrico, en version féminine.  

La quatrième journée du cham-
pionnat de la ligue de Pointe-
Noire a été marquée par l’en-
trée en compétition de deux 
équipes féminines, notamment 
l’AS Cheminots et Atlantic, qui 
se sont ajoutées à Patronage et 
Banco sport en attendant que la 
cinquième équipe dames, Tié-
Tié, n’emboîte le pas.
En  effet, au cours des trois ren-
contres programmées en l’hon-
neur du président de la Fédé-
ration congolaise de handball, 
Jean Claude Ibovi, Cheminots 
a pris le dessus sur Atlantic en 
s’imposant 34 à 26. En première 
période, les deux équipes se 
sont séparées sur le score de 16 
à 15 pour l’AS Cheminots qui a 
confirmé sa suprématie en se-
conde partie face à la benjamine 

des équipes pointénégrines qui 
joue sa troisième saison.
À l’issue de cette rencontre, 

l’entraîneur de l’AS Cheminots, 
Jonas Yamba, a félicité ses filles 
qui ont fait une belle entrée en 

compétition malgré quelques 
erreurs observées. « Nous em-
boîtons le pas très en retard 

pour plusieurs raisons 
mais, le plus important 
était de gagner les pre-
miers points, c’est un bon 
départ. Nous n’allons plus 
nous arrêter »,  a-t-il assuré.  
Outre cette rencontre fémi-
nine, deux autres matches 
se sont joués en version 
masculine, Asoc s’est impo-
sé face à CTAHB, 31-25. Pa-
tronage messieurs qui jouait 
sa deuxième journée a battu 
l’AS Cheminots sur le même 
score et prend momentané-
ment la tête du championnat. 
Soulignons que la compéti-
tion se poursuivra le week-
end prochain dans les deux 
versions sous la supervision 
du premier vice-président 
de la Ligue départementale 
de handball de Pointe-Noire, 
Fulgence-François Kim-
bouala.

 Charlem Léa Legnoki

TOURNOI DES TRAVAILLEURS

Pas de finale  
des dames
Débuté le 6 avril, la compétition organisée par la Ligue de 
sport du travail de Pointe-Noire s’est achevée, le 5 mai, au 
complexe sportif. Au football, Ilogs l’a emporté treize tirs 
aux buts à douze contre Soco après un score nul de zéro but 
partout à l’issue du temps réglementaire, tandis que la 
finale du nzango n’a pas  eu lieu.  

Le tournoi a été organisé dans le cadre de l’ouverture de la 
saison sportive 2017-2018. Il a connu la participation de cinq 
équipes messieurs au football et dix équipes dames au nzan-
go. En finale messieurs, Ilogs a tiré son épingle du jeu avec 
treize tirs aux buts réussi  contre douze pour son adversaire, 
après un score nul à l’issue du temps règlementaire.
Cependant, au nzango, la finale de l’épreuve n’a pas eu lieu à 
la suite d’une faute technique intervenue la veille entre deux 
demi-finalistes, à savoir l’équipe de la Coraf et USP. Face à 
l’incapacité de la Ligue d’appliquer le règlement qui stipule 
qu’en cas d’une faute technique entre deux joueuses pen-
dant une phase de jeu, les arbitres  du match sanctionnent 
les deux joueuses en action et le jeu se poursuit. Mais les ar-
bitres ont peiné à convaincre l’équipe de la Coraf. Ils ont été 
contraints d’arrêter le match qui était à son dernier jeu alors 
que les deux équipes étaient à égalité de quarante pieds. La 
Coraf n’avait plus que trois joueuses et USP six pour terminer 
le match. L’équipe d’Ilogs étant la seule finaliste, il n’y a plus 
eu de finale. Cet échec devrait servir de leçon à la Ligue de 
sport du travail de Pointe-Noire pour les compétitions à venir.

Charlem Léa Legnoki

CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL DE HANDBALL 

L’AS Cheminots et Atlantic entrent en compétition

Une phase du match entre l’AS Cheminots et Atlantic/ Adiac 
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La compétition dénommée « Trophée Denis-Sassou-N’Guesso » regroupera, 
du 11 au 19 juin à Brazzaville, les forces armées de dix pays africains, 
notamment l’Algérie, l’Angola, le Cameroun, la Côte d’Ivoire, la Guinée, le 
Kenya, le Sénégal, le Maroc, le Zimbabwe et le Congo, pays hôte.  

Le protocole d’accord signé le 8 
mai entre le ministre de la Défense 
nationale, le général Charles Ri-
chard Mondjo, et le président de 
l’Organisation du sport militaire en 
Afrique (Osma), le colonel David 
Kadré, attribue officiellement la te-
nue du 1er Championnat d’Afrique 
militaire de basketball (Cambas-
ket) au Congo. Selon le Burkinabé 
David Kadré, cette première édi-
tion constitue, à n’en point douter, 
une plate-forme de rassemblement 
des sportifs militaires africains 
dans une communion de fraternité 
et de partage.
« Les activités physiques mili-
taires et sportives, telles que per-
çues par les pères fondateurs du 
CISM et de l’Osma, poursuivent 
les objectifs de développement 
équilibré et harmonieux des 
personnels militaires et contri-
buent à l’effort global de la paix 
en développant les idéaux de 
fraternité, d’hospitalité, d’inté-
gration et d’entente mutuelle qui 
caractérisent les forces armées 
africaines, idéaux qui sont chers 
à nos dirigeants africains pour 
le développement économique et 
l’émergence de notre cher conti-

nent », a rappelé le président de 
cette organisation panafricaine.
Il a également souligné que par le 
biais de ces idéaux prônés à travers 
des compétitions ou rencontres 
sportives, l’Osma se donne,  comme 
objectifs stratégiques, entre autres, 
la promotion de l’interaction régu-
lière plus étroite, l’esprit de corps 
et le panafricanisme entre les mi-
litaires des pays membres. A cela, 
s’ajoute le renforcement de la paix 
régionale, continentale et mon-
diale, conformément à ses statuts.
Le ministre Charles Richard Mond-
jo a, de son côté, rappelé que l’or-
ganisation de la première édition 
du Cambasket au Congo est le fruit 
d’une longue histoire combinant 
passion et persévérance. En effet, 
le pays y travaillait depuis le 18 
septembre 2011. Il a, par ailleurs, 
indiqué que le Cambasket ne sera 
pas la première compétition orga-
nisée par le Congo qui a abrité, en 
1973, le Championnat du monde 
de football militaire, à l’époque du 
Conseil international du sport mili-
taire (CISM).
« Le 1er Cambasket réunira les 
forces armées de dix pays qui 
joueront dans un esprit d’ami-

tié, avec en ligne de mire, de 
remporter le trophée dénommé 
Denis-Sassou-N’Guesso. Cette 
prestigieuse perspective donne 
à l’instant présent toute sa 
beauté et sa magnificence, en ce 
qu’il permettra solennellement 
la tenue prochaine de ladite 
compétition le 11 juin 2018 », a 

renchéri le ministre de la Défense 
nationale, précisant que le Congo 
écrira une fois de plus, à travers 
la tenue de cette compétition, son 
nom et affirmera son rôle de pré-
curseur dans l’organisation des 
évènements sportifs sur le conti-
nent, à l’instar des premiers jeux 
africains de 1965.

Notons que cette cérémonie qui 
s’est déroulée en présence du mi-
nistre des Sports et de l’éducation 
physique, Hugues Ngouelondélé, 
et du haut commandement de la 
force publique, a été marquée par 
la remise officielle du symbole du 
Cambasket au Congo.

Parfait Wilfried Douniama

« Les sites de compétition et d’hébergement que nous avons visités 
sont au-delà de nos attentes », a fait savoir le colonel burkinabè, David 
Kabre, président de l’Organisation du sport militaire en Afrique (Osma) 
à l’issue de la visite, le 8 mai à Brazzaville, des infrastructures qui 
abriteront la compétition continentale le mois prochain.  

La ronde du président de 
l’Osma a débuté au gymnase 
Maxime-Matsima (Makélé-
kélé) avant de la poursuivre 
à D’Ornano, Etienne-Monga 
(Ouenzé) et à Kintélé où se-
ront logées les délégations at-
tendues à Brazzaville pour la 
première édition de la Coupe 
d’Afrique militaire de bas-
ketball, dénommée Trophée 
Denis-Sassou-N’Guesso, du 
11 au 19 juin. Le Maroc, le 
Sénégal, la Côte d’Ivoire, le 
Kenya, la Guinée Conakry, le 
Cameroun, l’Angola, le Mali, 
l’Algérie figurent parmi les 
pays ayant déjà confirmé leur 
participation.
« Pour cette première édi-
tion de la compétition, 
nous n’avons pas organisé 
un tournoi qualitatif pour 
que le maximum de pays y 
participent », a expliqué le 
président de l’Osma en confé-
rence de presse tenue après 

la visite des infrastructures, 
saluant le fait que le Congo 
est en train de tout faire pour 
la réussite de ce rendez-vous 
sportif malgré sa situation 

économique difficile.
Sur la portée de cet évène-
ment sportif, David Kabre a 
expliqué qu’elle permettra, 
entre autres, le rapproche-
ment des armées et l’inté-
gration africaine de celles-ci. 
Abondant dans le même sens, 
le secrétaire général de l’Os-
ma, le capitaine de frégate 

Pierre Djendola, a souligné 
que la structure participe à 
l’effort de paix, à la promotion 
des idéaux d’amitié et de fra-
ternité à travers le sport mili-
taire. Selon lui, le Congo a été 
choisi pour son engagement 
dans le maintien de la paix. 
C’est pour la même raison, a-t-
il poursuivi, que cette Coupe 

africaine des nations (CAN) 
militaire de basketball porte 
le nom du président congo-
lais, Denis Sassou N’Guesso. 
« Cet homme d’Etat est très 
engagé pour la paix et l’in-
tégration africaine », a dé-
claré le secrétaire général de 
l’Osma.
Par ailleurs, le chef d’état-ma-
jor de la marine congolaise, le 
capitaine de vaisseaux René 
Nganongo, a, quant à lui, in-
diqué que la CAN militaire de 
basketball, qui se disputera 
à Brazzaville dans un mois, 
prouve que l’armée participe 
activement à la démarche vi-
sant à développer le sport de 
haut niveau.
Pour l’heure, l’équipe natio-
nale congolaise de basketball 
poursuit sa préparation afin 
de répondre aux attentes du 
public sportif national. La 
compétition sera âprement 
disputée, quand on sait que 
les pays attendus ont aus-
si l’ambition de rempoter la 
toute première édition de 
cette CAN militaire.

Rominique Makaya

CHAMPIONNAT D’AFRIQUE MILITAIRE DE BASKETBALL 

L’Osma et le Congo signent un accord sur 
l’organisation de la première édition

Photo de famille

Le président de l’Osma impressionné par la qualité des infrastructures

La délégation de l’Osma visitant les gymnases (Adiac)


